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Traitement et aménagement.
(Lettre ouverte à MM. Biolley et Flury.)

Les lecteurs du Journal me trouveront sans doute bien osé de

m'enhardir jusqu'à pénétrer dans l'arène où se joue en ce moment un
tournoi passionné entre deux maîtres incontestés de notre sylviculture
suisse.

Nullement universitaire, très peu théorique de ma nature, je
n'oserais guère, en effet, mêler mon humble personnalité au débat, si l'idée
ne m'était venue que l'opinion d'un simple praticien, qui depuis vingt
ans travaille dans un même arrondissement, pouvait peut-être apporter
à la controverse quelque esprit de conciliation et résumer aussi l'opinion

que se fait de la question maint homme d'action.
Je pose tout d'abord en axiome que deux choses sont indispensables

à toute gestion moderne de forêt :

a) le traitement, qui est le mode de façonner cette forêt suivant cer¬
taines règles en se rapprochant autant que possible d'un type
que chaque opérateur se représente comme s'adaptant le mieux à la
station, et

b) l'aménagement, qui est la forme par laquelle l'opérateur est à

même de constater les résultats acquis et qui, en somme, est le
critérium de ce traitement.

Vouloir séparer ces deux choses inséparables, se contenter d'agir
sans contrôle ou de contrôler sans agir, équivaudrait, en effet, à vouloir

séparer Castor et Pollux ou à composer une sphère sans en réunir
les deux moitiés.

Et cependant, s'il me fallait accorder la priorité à l'une ou à

l'autre de ces deux demies d'une même unité, je n'hésiterais pas à

accorder la priorité au traitement.
Mettre d'abord la forêt en harmonie avec les lois qui conviennent

le mieux à la station, et, ensuite seulement, mettre tous les facteurs
en œuvre pour permettre la constatation des résultats acquis et pour
augmenter si possible le rendement.

Ceci étant dit, qu'il me soit permis de faire une petite digression
et de manifester très simplement, en praticien qui a travaillé dans une
région très variable comme sol et comme altitude, ma manière de voir
sur la répartition de la forêt dans notre pays.
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Je diviserai ce dernier tout d'abord en trois zones principales:
Jura, Alpes et Plateau.

Il semble acquis de prime abord, et sans qu'il soit besoin de
s'attarder longuement sur cette question, que notre Jura, formé de côtes
peuplées surtout de sapin, d'épicéa et de hêtre, et de hauts plateaux boisés
surtout d'épicéa plus ou moins vierge de mélaDge, est destiné à être traité
en futaie jardinée. Nul autre mode de traitement n'est aussi apte à

produire le plus grand accroissement, tout en sauvegardant les qualités
de fertilité du sol et en assurant le meilleur régime des eaux.

Les fronts de coupes qui sont la caractéristique des coupes
successives — nous ne parlons pas des coupes rases interdites par la loi
fédérale — sont sujets aux chablis et les peuplements équiennes qui en
résultent sont certainement moins résistants aux intempéries, à la neige
et aux insectes que ceux qui présentent une grande variété d'âge. Enfin,
les coupes successives trop rapides ont souvent pour conséquence la
transformation des sapinières en futaies de hêtres, pour le plus grand
préjudice du rendement maximum.

Aucune difficulté essentielle ne se rencontre par contre dans le
mode de traitement jardinatoire. L'émondage des arbres destinés à être
exploités est à même de protéger d'une manière suffisamment efficace
les recrûs qui les entourent et l'abatage et la vidange des bois pouvant
dans la majeure partie des cas se prévoir et se faire dans le sens de

la plus grande pente provoquent un minimum de dommages certain.
Dans la majeure partie des cas, le rajeunissement naturel s'obtient avec
facilité et les vieilles futaies réfractaires au réensemencement naturel
ne sont telles que par suite d'un traitement original vicieux. Tout au
plus le rajeunissement de l'épicéa, dans les massifs mélangés de nos
trois essences principales, nécessite-t-il un certain doigté, mais avec
l'aide d'un apport de lumière un peu plus intense, de dégagements successifs

appropriés et souvent aussi par l'eftei de l'alternance sous le couvert
de vieux sapins blancs voisins, l'apparition de semis de la plus exigeante
de lumière de nos trois essences peut être obtenue sans trop de difficulté.

Je connais trop peu la forêt alpestre pour émettre au sujet de

son mode de traitement le plus approprié un avis que de plus
compétents que moi seraient à même de réfuter. Mais d'après ce que j'en
ai vu, je crois aussi que le traitement jardinatoire est celui qui
convient de beaucoup le mieux à cette catégorie des forêts suisses.

En certains cas spéciaux, notamment dans les grands mas d'épicéa

pur issus de plantation ou de semis naturels sur pâturages, les

coupes devront revêtir un caractère plus intense que la norme et même

éventuellement une coupe totale d'une certaine étendue présentera peut-
être plus de sécurité de reboisement que l'attente indéfinie d'une
régénération qui se refuse à paraître, mais ici aussi il y a des palliatifs,
tels que l'aide de diverses essences feuillues, bois blancs, etc., qui
apparaissent spontanément dans les trouées et vides revêtant le caractère
jardinatoire.
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Tout autre est le caractère des forêts du plateau suisse, et, bien
que ces dernières présentent une diversité de formes et de types
considérables, il est certain que, dans la plupart des cas, les forêts peuvent
sous le rapport de l'exploitation, et de la vidange surtout, revêtir
certains traits communs.

La direction de chute des bois ne peut être prévue aussi sûrement

que dans les forêts de montagne, et la vidange, se faisant au plus court
pour gagner les chemins tracés en tous sens dans la forêt, provoque
des dommages d'autant plus considérables que la tendance actuelle du
marché est de plus en plus aux bois longs. Ces derniers, tournés et
retournés en tous sens et en toutes directions par des charretiers souvent
peu scrupuleux, fauchent sans merci recrûs et plantations.

Pour cette raison-là, je ne peux me décider à me rallier au
jardinage pour cette catégorie de forêts, même s'il devait présenter un
accroissement supérieur à tout autre mode d'exploitation, et c'est pourquoi

aussi je me rattache résolument, comme le fait le Dr Flury, au
système des coupes successives à caractère jardinatoire (Fehmelschlag-
betrieb), ou, pour parler clairement, à longue période de rajeunissement.
Trente à quarante ans me paraissent un terme convenable entre la
première coupe de desserrement et la coupe définitive qui fait disparaître
les derniers bois.

Le mode de traitement qui conserve le front de coupe me paraît
donc devoir être résolument préféré à tout autre, parce qu'il répond
aux exigences que nous réclamons des dégâts les plus minimes d'abatage
et de vidange. Par l'apport progressif de lumière donné aux peuplements
à rajeunir, ces derniers bénéficient d'un précieux regain d'accroissement.
J'ai obtenu en pareil cas dans la forêt de Fermens, que j'administre
depuis une période d'aménagement et dans laquelle j'ai déjà fait deux
révisions d'inventaire, un accroissement courant annuel par hectare de

16,5 m3 en moyenne pour la surface de tous les peuplements dénombrés

qui représentent environ le 60 % de la surface totale de la forêt. Ce

résultat ne laisse, je crois, rien à désirer comparativement à celui constaté

dans les forêts jardinées voisines du pied du Jura contrôlées
jusqu'ici.

La période de rajeunissement doit, naturellement être raccourcie
si nous traitons des futaies de chêne et j'ai remarqué qu'en pareil cas,
on ne saurait fuir assez rapidement avec la coupe en présence des
semis de cette essence, sous peine de voir ceux-ci s'étioler rapidement,
ce qui a déjà lieu au bout de deux ans.

Enfin j'ai inauguré dans les pessières de St-Livres et de Yens, sur
environ 350 hectares ce que j'ai appelé la coupe par chaudrons qui
équivaut sauf erreur à ce que les allemands nomment: „Löcherhieb".
En desserrant le massif, je provoquais çà et là des trouées par
l'enlèvement de bois vicieux ou de gros bois marchands, que je reboisais
par l'apport artificiel de sapin blanc et de hêtre.








